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Club nautique du Thoureil 

Actualités  

La Loupiote -fabrique d'idées
- à disposition des jeunes et 
des associations  

Installation des services de la mairie 
dans leurs nouveaux locaux 

Exposition "Signes-Jeux" 

Toutes toiles dehors • 1° prix 
du jury 

Brocantes 

Saison Court-circuit - 1er spectacle 
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Bienvenue à Camping paradis ! 
Accostage immédiat pour la Toue Cabanée 

Le B.A.ba du bénévole 
Pas si fous que ça les romains ? 

La cantine à 1€ par jour 
Des activités pour les ados 

Ça déménage à Gennes-Val-de-Loire ! 
Zoom sur la direction des politiques sociales 

Poubelle la vie  
Eco-pâturage : Quand le mouton tond ! 

Fred : Le sorcier bien-aimé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remerciements à Naëhl pour ces illustrations. 

 

 
L’édito est supprimé pour ne pas interférer avec la 
décision du conseil d’Etat d’annuler l’élection 
municipale du 15 mars 2020. 
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Tourisme 

Preuve de son attrait touristique au fil de la Loire, 
Gennes-Val-de-Loire a le privilège d’accueillir 5 
campings et une aire de camping-car sur son 
territoire, grâce à son patrimoine et sa proximité 
avec les grands sites (BioParc, Fontevraud, Château 
de Saumur, Cadre Noir, Prieurale de Cunault …). 

"Il faut souligner la large diversité " 
Au-delà du nombre, il faut souligner la large 
diversité à travers les classements de ce type 
d’hébergement permettant de répondre à tous les 
publics et à toutes les bourses. Le classement d’un 
camping est obtenu pour 5 ans : au-delà le camping 
doit en renouveler la demande. Le nombre d’étoiles 
dépend donc de la superficie du camping, de ses 
équipements sanitaires et collectifs, d'un éventuel 
gardiennage, des raccords eau-électricité-
assainissement, de son engagement en matière de 
développement durable et accessibilité… 

 

Les aires naturelles sont tout simplement des 
terrains où vous pouvez planter votre tente et garer 
votre caravane ou camping-car en ayant accès à un 
bloc sanitaire.  

"Le terrain reprendra sa fonction naturelle 
initiale " 
La différence avec les autres campings tient au fait 
que le terrain reprendra sa fonction naturelle 
initiale et ce pendant au moins 6 mois chaque 
année. Ce type d’hébergement s’inscrit donc dans 
une démarche de tourisme vert et local, soucieux de 
préserver les espaces naturels. Au Bois Davy, nous 
trouvons 6 emplacements avec un bloc sanitaire 
complet et une salle commune avec cuisine. C’est 
un hébergement "nature". Pascale NOTTARIS est la 
propriétaire de ce camping. 

Où le trouver ? Camping aire naturelle - Nuits 
d’ailleurs – Le Bois Davy, Le Thoureil  
02 41 45 75 28 - www.domaine-du-bois-davy.fr 
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Le camping à la ferme de Bois Madame est comme 
son nom l’indique au cœur d’une exploitation 
agricole.  

Ce camping appartenant à monsieur et madame 
GAUTHIER et à  leur fils dispose de 16 
emplacements et est classé 2 étoiles.  

"Une nouveauté est venue renforcer le 
camping" 

Les enfants et les adultes trouveront au sein de ce 
camping un nombre important d’animaux : 
moutons, volailles, poneys, chevaux … il faut dire 
que la famille GAUTHIER est passionnée d’attelage 
avec des chevaux de trait et que des balades sont 
possibles. Pour 2021, une nouveauté est venue 
renforcer le camping à travers une roulotte 
traditionnelle qui peut accueillir 4 personnes dans 
un confort optimum. Ce camping est parfaitement 
adapté aux familles voulant découvrir notre 
environnement rural et agricole. 

Camping 2 étoiles, situé sur les bords de la Loire et 
à proximité de la Loire à vélo nature, il possède 84 
emplacements dont certains sont disponibles avec 
des cyclotentes, des campétoiles et quelques mobil-
homes. Idéal pour la proximité de la Loire et la 
randonnée, ce camping développe la location de 
vélos (électrique ou classique) et de canoés pour les 

campeurs. Une activité poney, ouverte aux enfants 
est aussi possible. C’est Jessica LANCELOT qui gère 
ce camping avec son conjoint. A noter qu’un 
composteur a été mis en place ainsi que le tri 
sélectif avec l’aide de notre prestataire Kyrielle. Un 
projet de marché local est envisagé pour chaque 
jeudi soir. 

Camping 3 étoiles de 135 emplacements et 22 
hébergements dont quelques-uns insolites à travers 
la présence d’un voilier, d’un catamaran et de 
bivouacs adaptés à l’itinérance et à la randonnée. 
Les 2 bateaux réformés rentrent dans une 
démarche éco-responsable avec la récupération de 
vieux bateaux via une  société nantaise.  

Ce camping est labellisé Clef Verte (1er label 
environnemental international pour les 
hébergements touristiques) et Accueil Vélo (sur le 
parcours de la Loire à Vélo).  

Où le trouver ? Camping à la ferme • Ferme du Bois 
Madame • 02 41 45 50 37 • 06 77 40 80 39 
gauthier.boismadame@wanadoo.fr  
www.fermeduboismadame.com 

Où le trouver ? Camping "Terre d’entente" • La 
Croix Rouge • 09 72 30 31 72  
http://terre-dentente.fr 

Repos après une grande journée de vélo ! 

Vue imprenable sur la Loire. 
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"Les cyclistes sont particulièrement choyés" 
De nombreux services et de nombreuses animations 
sont proposés. A titre d’exemple, les cyclistes sont 
particulièrement choyés avec possibilité de lieu de 
réparation, de casiers pour recharger les batteries, 
une laverie, location de serviettes, cuisine 
collective… Benoit POITIERS est le chef d’orchestre 
de ce camping. 

C’est un camping 4 étoiles de 110 emplacements 
avec des prestations haut de gamme et des 
animations quotidiennes avec à sa tête Stanislas 
MOLLE et Lisa LEDUQ.  

"Un camping sans voiture." 
Un de leurs objectifs est de faire de ce camping un 
"no voitures". Une première tranche est déjà 
opérationnelle pour 2021 notamment dans le 
nouveau quartier premium avec des mobil-homes 
très qualitatifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

En parallèle, de nombreux travaux ont été effectués 
en 2021 : nouvel accueil, une zone de jeux 
importante pour les enfants, un mobil-home 
totalement adapté à l’accueil des personnes en 
situation de handicap, un bar rénové, une prestation 
de location de vélos et un local entretien mis à 
disposition des cyclo-touristes. Des animaux de la 
ferme seront aussi présents dans une partie du 
camping à la grande joie des enfants. Enfin des food
-trucks se déplaceront dans l’enceinte du camping 4 
fois par semaine afin de proposer des plats cuisinés 
aux résidents du camping. 

Bonne saison 2021 avec des taux de remplissage 
les plus élevés possible ! 

Stanislas MOLLE et Lisa LEDUQ 

Où le trouver ? Camping Au bord de Loire • 
Avenue des Cadets de Saumur • 02 41 38 04 67 
contact@camping-auborddeloire.com   
 www.camping-auborddeloire.com 

Où le trouver ? Les Voiles d’Anjou • 6 rue Sainte 
Baudruche  • 02 41 51 94 33  • https://
www.camping-voilesdanjou.com/fr/ 

 
+ 800 personnes venant grossir la population 
de notre commune ! 

+ de 350 emplacements   

+ de consommation sur notre territoire  

+ de 20 emplois saisonniers  

 

Aire camping-car à Cunault, gratuit ouvert toute 
l'année, vue sur Loire, au pied de la Prieurale et au 
départ des chemins de randonnée. 
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Faire renaître la guinguette de ses cendres, une 
initiative de la commune nouvelle de Gennes-Val-de
-Loire. Alors qu’un incendie avait interrompu le 
fonctionnement de la guinguette en 2017, la 
municipalité a souhaité reprendre ce dossier afin de 
poursuivre cette activité idéalement placée dans un 
cadre exceptionnel, très prisé des Saumurois et des 
Angevins. 

Après audition de plusieurs candidats, les élus ont 
retenu le projet de La Toue Cabanée, porté par 
Bruno Kauffmann et son équipe.  

 

Le projet a été plébiscité du fait de l'expérience du 
candidat (propriétaire du restaurant le 
Grandgousier à Angers et responsable de La 
Machine à Bulles en 2019 initiée par la ville 
d’Angers, place de la Poissonnerie). 

Le projet met également en avant la solidarité, le 
développement social et l’éco-responsabilité ainsi 
qu'un programme d’animation et une politique 
d’approvisionnement très locale. 

La Toue Cabanée propose une offre de restauration 
de qualité, actuelle, accessible, gourmande et 
responsable. De nombreux producteurs locaux et 
entreprises locales seront sollicités. 
 

"Inauguration,  
samedi 18 juillet à  partir de 16h pour les 
enfants et inauguration officielle à 18h." 

 

Cette guinguette ouvrira mi-juillet et sera en 
service jusqu’en octobre en fonction de la météo 
mais dès 2022 elle ouvrira en avril/mai. 

Au-delà de la cuisine et du service de table 
traditionnels, La Toue Cabanée offrira à ses convives 
un espace diversifié avec des soirées à thèmes, un 
bar à « mômes », un espace jeux, la mise en place 
de chantiers participatifs, un atelier théâtre et 
musical… 

La commune de Gennes-Val-de-Loire souhaite une 
pleine réussite à cette belle entreprise ! 

 

Monsieur et Madame RERAT ont créé de nouvelles 
chambres d’hôtes à Trèves au 14 rue de 
Beauregard. Fort de plusieurs expériences en 
hébergement touristique, Anne RERAT a aménagé 
deux chambres d’hôtes dans sa belle demeure 
surplombant la Loire dans un havre de paix 
indéniable.  

Les chambres pour deux personnes chacune 
comportent des décorations différentes mêlant le 
moderne et l’ancien avec une literie de grande 
qualité. Une table d’hôtes complète la prestation 
d’hébergement.  

L'équipe de la Toue Cabanée 

Contact :  unenuitsurloire@gmail.com  
Tél. 06 25 26 28 38 • www.unenuitsurloire.fr 
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Les communes du Thoureil et de Chênehutte-Trèves-
Cunault font partie du réseau des Petites Cités de 
Caractère®. Cette marque est délivrée aux 
communes possédant un patrimoine architectural et 
paysager remarquable et répondant aux critères 
d’une charte autour d’un objectif : la sauvegarde du 
patrimoine comme levier de développement des 
territoires. 

Garantie de qualité, cette marque impose aux 
communes labellisées de poursuivre sans cesse leurs 
efforts d’attractivité par la réhabilitation du 
patrimoine, la promotion et l’animation auprès des 
habitants et des visiteurs. 

Du 27 au 29 août, de beaux vélos et de magnifiques 
cyclistes vont sillonner à Saumur et ses alentours en 
par passant par St-Martin-de-la-Place, la cale de 
Gennes, la prieurale de Cunault et la mairie de 
Chênehutte.  

Profitez des différents points de baignade présents 
sur la commune pour vous rafraichir :  

Plan d'eau de Grézillé :  
 Baignade surveillée du 3 juillet au 29 août, du 

mardi au vendredi de 13h30 à 19h et du samedi 
au dimanche de 13h30 à 20h.  

Piscine des Rosiers-sur-Loire : 
 Ouvert du 6 juillet au 29 août : du mardi au 

dimanche de 14h30 à 19h30 

RAPPEL : La baignade dans la  Loire est interdite 
et dangereuse. 

Afin d’aider les habitants dans 
leurs démarches de projet de 
construction ou de modification extérieure 
d’habitation, les Petites Cités de Caractère® 
financent les conseils d’un Architecte du 
Patrimoine. 

Ses conseils, gratuits pour les habitants de ces 
communes, sont prodigués sur place en amont 
d’un projet, et permettent d’éviter des difficultés 
ultérieures. 

Pour prendre rendez-vous : Mairie déléguée de 
Chênehutte-Trèves-Cunault - Tél. 02 41 67 90 49 

Tourisme 

Nous accueillons avec joie les bénévoles sympas, 
vintage ou pas, pour cet évènement. Merci de 
vous faire connaitre par mail à 
secretariat@gennesvaldeloire.fr. 
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Culture 

Prolongement de "14-18" , le spectacle évoquera en 
chansons, musique, lectures et saynètes les "années 
folles" de la période 1919-1929.  

Nous souhaiterions évoquer en toile de fond la 
situation des habitants de Gennes-Val-de-Loire 
durant cette période particulièrement dynamique de 
notre histoire.  

Les dates de représentation prévues sont les 19, 20 
et 21 novembre 2021 à l'Espace Les Ponts.  

Le spectacle, soutenu par la commune, est porté par 
la Filigrane compagnie, sous la direction artistique 
d'Arnaud Lévêque, qui assure également la mise en 
scène, l'accompagnement et la création musicale. 

 
Contacts :  
Filigrane Compagnie , 27 rue de la République  
Gennes-Val-de-Loire • tél : 06 71 26 72 54 • mail : 
filigranecompagnie@gmail.com 

Jean-Pierre & Sue Fouques • 1 route de Louerre  
Gennes Val de Loire • tél : 02 41 59 48 33 • mail : 
libcarre@club.fr 
 

Si vous disposez dans vos archives de documents 
d'époque : correspondances, journaux 
personnels, relations d'événements ou 
d'anecdotes, ou encore objets caractéristiques 
pouvant participer à l'évocation de la période, 
n'hésitez surtout pas à contacter Jean-Pierre & 
Sue Fouques qui se chargent de rassembler les 
contributions. Ceux-ci pourront être 
éventuellement utilisés, avec votre accord, dans 
le corps du spectacle, ou faire l'objet d'une 
exposition Espace Les Ponts si le matériel récolté 
est suffisant. Les contributions sont à adresser 
dès que possible et au plus tard avant le 30 
septembre prochain pour que nous puissions les 
intégrer convenablement. 

Alors que plus de 20 enfants sont déjà inscrits, 
c’est l’effervescence sur le chantier pour tenir les 
délais afin que les nouveaux locaux (ancienne 
école de Gennes, à côté de l’ALSH) soient prêts 
pour accueillir la rentrée "en fanfare" de la 
nouvelle antenne de l’école de musique de 
Saumur pour notre commune. 

C’est une vraie satisfaction de mettre 
la culture musicale à portée 
immédiate des familles de la 
commune !   

Inscriptions via le lien suivant : https://
www.duonet.fr/Public/FormPreAdv.aspx?
key=NawzWFUFD8A=&year=2022&id=12 

Pour tous renseignements :  

https://www.saumurvaldeloire.fr/infos-
demarches/culture/ecole-de-musique • 
Tél. 02 53 93 50 90 • ecole.musique@agglo-
saumur.fr 

mailto:filigranecompagnie@gmail.com
mailto:libcarre@club.fr
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Culture 

12 et 13 août, 19h, plan d'eau de Grézillé 

L'image peut paraître surréaliste mais l'embarcation 
du pianO du lac, un demi-queue, flotte bel et bien !  

Chanteuse et un temps paludière, musicienne et 
cueilleuse de fleur de sel, la nature et la musique 
s’entremêlent dans la vie de Delphine Coutant. C’est 
donc tout naturellement qu’elle rejoint l’aventure 
de la compagnie "Le pianO du lac" dès 2015, faisant 
flotter dans le même esprit des pianos sur l’eau !  

Pour ce nouveau spectacle flottant, Delphine 
s’entoure de la tromboniste Jenny Violleau et du 
violoncelliste Daniel Trutet. Issue de la chanson 
populaire mais étudiant depuis quatre ans l’écriture 
et l’orchestration au Conservatoire de Nantes afin 
d’étoffer sa palette de compositrice, Delphine 
Coutant signe ici des compositions insolites  à la 
croisée des musiques populaires et savantes, 
nourrie de la poésie de la nature et accompagnée 
par elle. Une nouvelle création où “sous les pull 
over poussent des camélias, deux systèmes solaires 
se côtoient”. 

 

Le PianO du Lac sillonne les 
paysages pour proposer de 
soir en soir un concert 
flottant. Habitants et 
voyageurs sont invités à 
s'installer le long des berges 
pour profiter de cet instant 
de poésie. Un moment 
magique dans un décor 
exceptionnel... 
www.pianodulac.fr 

 

Théâtre Régional des Pays de la loire, les 3 et 4 aout, 
21h 

Saturnio, Luzia, Zac, Patte-Folle et Tartamundo sont 
des enfants de la rue.  Ces « Gavroches d’Amérique 
latine » sont cireurs de chaussures, vendeurs de 
journaux, laveurs de voitures, nettoyeurs de 
tombes, chiffonniers... Ils vivent en bandes 
ennemies. Ils se craignent. Comment imaginer que 
ces enfants abîmés, craintifs, individualistes ou 
violents puissent travailler ensemble à une cause 
commune ? 

C’est pourtant le défi que va tenter de relever 
l’immense chef d’orchestre Romèro Villandes qui, 
après des années de tournées internationales, 
rentre dans son pays d’origine, une dictature 
militaire d’Amérique du Sud. En quoi l’Art est-il 
essentiel dans nos sociétés modernes ? Comment la 
musique classique peut-elle aider à redonner leur 
dignité aux hommes ? Quand la misère divise, est-il 
possible d’ériger un projet artistique collectif malgré 
les conflits et rivalités ? 

D’après le roman de Xavier-Laurent PETIT. Mise en 
scène de Camille de LA GUILLONNIERE. 

• 3 août, le port à St-Martin-de-la-Place  

• 4 août, place du Mail aux Rosiers-sur-Loire 

© Lucie BAUCHOT 

Infos : Service culturel de Gennes-Val-de-Loire • 
culture@gennesvaldeloire.fr 

© Lucie BAUCHOT 

ALERTE INFOS 

Présentation de la programmation 
culturelle de l'agglomération Saumur Val 
de Loire, le mercredi 29 septembre à la 
salle des loisirs de Trèves (horaire non 
défini à ce jour). 

http://www.pianodulac.fr
http://www.pianodulac.fr
http://www.le-temps-est-incertain.com/les-comediens-2/camille-de-la-guillonniere/
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Cie Nouveau théâtre populaire (NTP) , la Tournée 
des Vendanges, Samedi 4 
septembre, Amphithéâtre 
de Gennes , 19h30 

Une farce, c’est-à-dire un 
moment de franche 
rigolade, et celle de maître Pathelin, autrement 
dit la première et la plus célèbre de toutes. Celle 
écrite par Villon lui-même peut-être, ou par 
Triboulet, le bouffon du Roi René d’Anjou et dont 
Rabelais récitait des pans entiers ; celle qui fit rire 
le petit Jean-Baptiste Poquelin quand il traversait 
le Pont Neuf en tenant la main de son grand-père 
pour aller au théâtre. 

Une histoire d’embrouilles et de magouilles entre 
un avocat, un drapier, un berger, et un juge, 
chacun rivalisant de mauvais goût et de 
roublardise pour arriver à ses fins. 

Si le rire est le propre de l’Homme, alors de quoi 
pouvaient bien rire les petits et les grands de 
cette époque ? 

Venez le découvrir avec nous. 

 

 

Ne loupez pas la saison culturelle Court-Circuit de 
Gennes-Val-de-Loire !  

Cette année ce sont les artistes locaux, qui vous 
donnent rendez-vous pour 8 temps festifs, dans 7 
lieux insolites de Gennes-Val-de-Loire.  

Retrouvez-vous entre amis, en famille (ou venez en 
solitaire !) pour des spectacles de marionnettes, de 
cirque, de théâtre, des concerts, le tout dans une 
esprit convivial et solidaire de la grande famille 
d'artistes de Gennes-Val-de-Loire. Ils seront aux 
petits oignons pour vous garantir un bon moment.  

 

Les spectacles de mai (Marionnettes et Chansons) 
ont été repoussés en octobre à la salle de la 
Sansonnière à St-Georges-des-Sept-Voies. Ils se 
dérouleront le samedi 16 octobre à 20h pour "Tête 
en l’air" et le dimanche 17 octobre à 16h pour "Le 
jeu de Don Cristobal"  , avec en bonus un atelier 
marionnettes pour les enfants le samedi 16 à 
17h30 !  (nombre de places limitées).   

Concernant la date à Grézillé le 21 août, l'après-
midi est destiné aux enfants et à leurs parents et 
pour le spectacle du soir l'âge conseillé est de 12 
ans. 

Pour la soirée théâtre aux Rosiers,-sur-Loire à la 
Conserverie, "Du sang sur ma Tartine" , elle se 
déroulera le samedi 25 septembre.  

Pour plus d'informations référez-vous au flyer de la 
manifestation ci-joint dans cette lettre, mais 
également sur le site de la mairie, sur le site de 
l'office du tourisme Saumur Val de Loire, et sur les 
réseaux sociaux.  

https://www.ot-saumur.fr/  
https://www.facebook.com/collectifcourtcircuitgvl/ 

Y a de l'ambiance à Court-Circuit ! 

Vendredi 9 juillet • 20h • Cour des Dames Barrau  

"L'avventura" et "Les Trois voix impénétrables" 

https://www.ot-saumur.fr/
https://www.facebook.com/collectifcourtcircuitgvl/
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Culture 

Venez découvrir Menhirs et 
Dolmen du pays d’Anjou ! 

Cet été, les Conteurs de 
Logres vous accueillent tous 
les jeudis de 9h30 à 12h 
jusqu'à septembre, en haut 
du Thoureil. 

Cet été, Hervé Chaudron, guide-accompagnateur, 
vous mènera à travers l'histoire des villages de 
Chênehutte-Trèves-Cunault et de la Prieurale de 
Cunault.  

Du 8 juillet au 28 août • Visite guidée de la Prieurale 
de Cunault  les jeudis et vendredis à 11h et 14h   

Du 7 juillet au 29 août • Balades contées • 
Chênehutte, les mercredis à 10h30 • Trèves, les 
dimanches à 10h30 • Cunault, les samedis à 10h30 

 

 

 

18 et 19 septembre 

Partez à la découverte du 
patrimoine de la 
commune.  

Les édifices vous 
ouvriront leurs portes. 

Le programme complet 
sera prochainement 
publié sur notre site 
internet et l'application 
mobile Gennes-Val-de-
Loire. Sur réservation uniquement. Tel. 07 86 97 46 14  

https://www.lesconteursdelogres.fr .  

Naëhl, de son vrai nom Nathalie Gruben, est une 
artiste et illustratrice autodidacte. D’origine 
bretonne, elle vit en Anjou depuis 2002. Elle 
expose régulièrement et transmet sa passion pour 
le dessin et l’aquarelle depuis 2010 dans son 
atelier des Rosiers-sur-Loire.   

Vous pouvez retrouver son travail dans l'un des 
livres qu'elle vient de publier "Les escapades d'une 
aquarelliste en Anjou", en vente à l'atelier sur 
rendez-vous, à la brasserie des Rosiers "Au Bon 
Coin", chez Leclerc à Saumur, à La Mine d'Or à 
Saumur. 

Contact : L'Atelier de Naëhl • 3 rue de Saumur, Les 
Rosiers sur Loire • 06 70 23 58 61 • https://
www.peinture-et-dessin.fr/ 

© Naëhl 

Extrait de son livre "Les escapades d'une aquarelliste en Anjou".  

Plus d’infos : Tel. 06 63 17 30 61  • Tourisme et 
Culture • réservation conseillée.  
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Bénévole ?  Être bénévole en bibliothèque, c’est 
bien sûr accueillir les lecteurs, les conseiller, gérer 
les emprunts et les retours de livres. Mais c’est 
également ranger ces livres, se tenir informé des 
sorties littéraires, protéger et réparer les livres, 
participer aux animations proposées. 

Concrètement, comment cela fonctionne? A 
Gennes, l’association Les Amis des livres est 
composée d’une équipe d’une vingtaine de 
personnes qui sont chaperonnées par Carole 
RUAULT, responsable de la bibliothèque. Pour les 
Rosiers et St-Martin-de-la-Place, Anne-Sophie 
DESSIER est la responsable, avec une équipe d’une 
dizaine de bénévoles sur les deux sites. 

"Mais la vie d’une bibliothèque ne s’arrête pas 
aux permanences qu’ils assurent !  " 

Certains s’occupent de l’équipement (recouvrir les 
livres pour les protéger), participent -avec la 
responsable- à l’inventaire et au désherbage (retrait 
des ouvrages obsolètes).  

D’autres participent à la création de matériel 
pédagogique pour l’exploitation d’albums pour 
enfants, qui serviront lors de l’accueil des classes. 

Certains bénévoles se consacrent aux animations et 
expositions et proposent la découverte d’artistes ou 
auteurs, que tous les lecteurs peuvent rencontrer 
lors d’un vernissage : moment d’échange convivial. 

Le camion du "Bibliopôle" (bibliothèque 
départementale de prêt) vient une fois par an, 
quelques bénévoles aident les responsables dans 
leurs choix. 

Comment devenir bénévole en bibliothèque ? Il 
suffit de se rendre directement à la bibliothèque 
de votre ville pour prendre contact avec les 
bénévoles ou l’équipe de bibliothécaires (Anne-
Sophie et Carole). 

Tous les deux ou trois mois le groupe du Comité 
de lecture se réunit pour choisir les titres qui 
feront partie du prochain achat. Ces nouveautés 
seront proposées aux lecteurs dans une 
newsletter intitulée "Bib-infos", l’information est 
relayée par Anne-Sophie et un bénévole sur le 
"portail" de la bibliothèque :  

www.bibliotheques-gennesvaldeloire.fr. 

GENNES : mardi, mercredi et samedi de 
10h à 12h, vendredi de 16h30 à 18h30  

LES ROSIERS  : lundi de 10h à 12h30, mercredi 
de 11h à 12h30, vendredi de 17h à 18h30, 
samedi (semaine paire) de 10h30 à 12h. 

ST MARTIN : lundi de 16h30 à 18h30 et le 
dernier samedi du mois de 10h30 à 12h 

LE THOUREIL (gérée par l'association Au fil de 
Lire) : mercredi de 14h30 à 16h30 et le samedi 
de 10h à 12h. 
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Culture 

Quels sont les projets de l'association ? 

Cette année, l'association gère un nouveau 
programme d'étude sur le "nymphée", rare vestige 
d'époque romaine (Ier – IIIe siècle, de notre ère) 
encore en élévation (4m de hauteur) dans le Maine-
et-Loire, et sur l'aqueduc de Gennes, qui permettait 
d'alimenter en eau cette fontaine monumentale, 
depuis la source de Chapeau. 

Que marque cette année 2021 ? 

L'année 2021 constitue une première année de 
recherche autorisée par le Service Régional de 
l'Archéologie et les Monuments Historiques (DRAC 
Pays de la Loire). Ce programme est porté par 
Mathilde Bellanger, Laure Déodat et Xavier Favreau, 
en collaboration avec une dizaine de chercheurs 
pluridisciplinaires, et avec l’aimable autorisation des 
propriétaires des lieux, M. et Mme d’Achon. 

Comment avez vous commencé vos recherches ? 

Après une étude très instructive des archives 
appartenant à la famille d’Achon et remontant au 
XIXe siècle, une première grande étape a été 
réalisée début avril avec la réalisation d'une 
photogrammétrie menée par Yann Bernard (Visual 
Archéo) et subventionnée par l'Etat. Ce procédé a 

permis d'obtenir une restitution 3D du monument 
sous toutes ses coutures. L'image en 3D offre  un 
enregistrement du bâtiment existant, indispensable 
à la réalisation de supports d'études. 

Quel est l'objectif de vos recherches ? 

Cette recherche sur le "nymphée" vise à mieux 
comprendre ce monument exceptionnellement bien 
conservé et à faire des hypothèses quant à sa 
fonction et à son rôle dans l'agglomération antique 
de Gennes. Elle fait écho à l'étude en cours, par 
Laure Déodat, d'un autre site archéologique, le 
cimetière mérovingien de Gennes avec des 
sarcophages en falun consolidé, qui permet 
d'aborder le devenir de l'agglomération antique 
dans les premiers temps médiévaux. 

Peut-on s'investir dans votre association ? 

Oui, petits et grands sont les bienvenus, alors 
n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse suivante : 
augura49@gmail.com. L'association AuGuRA invite 
les Gennoises et les Gennois à faire part de leurs 
connaissances sur des vestiges de Gennes qui 
seraient encore méconnus et souhaite également 
remercier tous les propriétaires qui ont donné leur 
accord pour prospecter leurs parcelles à la 
recherches des vestiges du passé ! 

Le nymphée 

mailto:augura49@gmail.com
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€
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Cette mesure du plan national de lutte contre la 
pauvreté a été mise en place à Gennes-Val-de-Loire 
dès le mois de septembre 2020, en s’adressant, dans 
un premier temps aux familles dont le quotient 
familial était inférieur à 610 €.  

Convaincu que la cantine scolaire est favorable à 
une alimentation équilibrée et à la socialisation, 
contribuant ainsi au bon déroulement des 
apprentissages, le Conseil Municipal a décidé 
l’élargissement du dispositif pour la prochaine 
rentrée scolaire.  

 

 
 

D'autre part, aucune augmentation de prix n'est 
prévue sur les autres tarifs de cantine ou de 
périscolaire. 

 

Le 17 mai dernier, le Conseil Municipal approuvait le 
Projet Educatif de Territoire de Gennes-Val-de-Loire, 
un outil efficace pour agir sur tous les temps de 

l’enfant, imaginant alors une véritable continuité 
éducative.  

Ce programme, qui positionne l’enfant au cœur de 
l’action éducative de la commune, propose un 
ensemble d’actions pour participer au 
développement des compétences des enfants et 
accompagner la parentalité. 

Retrouvez, dans un prochain numéro, l’intégralité 
du programme d’actions, son calendrier 
d'application ainsi que le Plan Mercredi, mis en 
œuvre dès la rentrée scolaire.  

Ce printemps dans le contexte du plan de relance, 
les élus de la commission Enfance –  Éducation ont 
souhaité candidater à un appel à projet 
"équipement numérique des écoles élémentaires" 
diffusé par le Ministère de l’éducation nationale. 

En concertation avec chaque directrice et directeur 
d’école et dans le respect du cahier des charges de 
l’éducation nationale, les investissements suivants 
ont été imaginés pour chaque école*, pour un 
montant d’environ 47 000 € HT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Début juin, nous avons eu le plaisir d’apprendre que 
notre dossier était retenu. Un grand bond en avant 
dans les nouvelles techniques mises à disposition de 
nos enseignants ! 

Enfance - Jeunesse 

Vous souhaitez participer à l'élaboration du 
Projet Educatif de Territoire ? N’hésitez pas à 
contacter la Direction des Politiques Sociales :  
Bureau en Mairie centrale • 19 rue nationale - 
Les Rosiers-sur-Loire • 02 41 51 82 81 (ligne 
directe) • dirsocial@gennesvaldeloire.fr 

250 enfants de la commune seront concernés par 
ce dispositif d'aide financière à leurs familles.  

• Jules Verne, Gennes : 8 PC portables et 2 
tableaux interactifs 

• Grézillé : 10 tablettes 
• Les Castors, St-Martin-de-la-Place : 3 tableaux 

interactifs avec des travaux d'accès internet 
• Anja Schaul, Les Rosiers : une classe mobile 

avec travaux d'accès internet  
• Les Bords de Loire : 8 PC portables 
• La Sansonnière : 12 tablettes. 

* Les écoles maternelles n'étant pas retenues. 

mailto:dirsocial@gennesvaldeloire.fr
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Le 26 mai dernier, la commune accueillait le Science tour "C’est pas sorcier" à l'ile Ollivier. L'occasion pour 
les enfants de l’accueil de loisirs de réaliser des expériences et de faire des observations à bord du camion-
laboratoire. 

Enfance - Jeunesse 

L’équipe du service Education-Enfance propose 
des activités variées aux enfants sur le temps du 
midi. Parmi elles, un tournoi de scrabble !  

Au début du mois de juin, les vainqueurs de 
chaque école, se sont rencontrés pour une 
compétition entre les différents sites scolaires, 
l’occasion de se familiariser, de manière ludique, 
avec le français mais également de vivre des 
valeurs éducatives telles que le dépassement de 
soi, la concentration, le fairplay… 

Ce projet est aussi une opportunité pour les 
enfants de l’ensemble du territoire de se 
rencontrer et de se retrouver autour d’un jeu.  

Courant avril, plus de 150 parents et 350 enfants 
ont participé à l’enquête sur la restauration 
scolaire. Les résultats qui sont désormais 
accessibles sur le site internet, seront exploités 
pour le nouveau marché de restauration scolaire.    

4 livres offerts par la municipalité à tous les CM2 : 
dictionnaire français, dictionnaire anglais-français, atlas 
sur l'Europe et livret sur la citoyenneté.  
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A chaque période de vacances scolaires, la 
commune propose aux ados des activités sportives, 
culturelles, artistiques ou scientifiques.   

Au programme de l’été du stop motion, de 
l’archerytag® (une forme nouvelle de tir à l’arc), de 
la couture ou encore des arts plastiques, du kinball, 
du roller…  

 

L’accueil de loisirs "la Ribambelle" est ouvert tout 
l’été ! Le programme d’activités, conçu par l’équipe 
d’animation, laisse la part belle aux découvertes, à 
l’expérimentation, aux rencontres et aux échanges. 

Activités scientifiques (light painting, fusées, trompe 
l’œil…), sorties nature et découverte du patrimoine, 
activités artistiques et techniques (couture, tissage, 
cirque, théâtre, musique…), ateliers pour découvrir 
des sports nouveaux et anciens… sont autant de 
propositions riches et variées faite aux enfants, tout 
au long de l’été.  

Retrouvez l’intégralité du programme et les 
modalités d’inscription sur le site internet de la 
commune : https://www.gennesvaldeloire.fr/  

La commune organise également deux séjours pour 
les enfants de 7 à 11 ans, à la mer au mois de juillet 
et en forêt au mois d’août. Ces deux séjours à 
thème sont également l’occasion pour les enfants 
de s’initier à des activités riches et variées : paddle, 
tir à l’arc, découverte du milieu marin, baignade, 
escalade, canoë… 

Il était attendu par tous les ados du village, le 
multisports sera installé cet été entre le court de 
tennis et le plan d’eau. 

Cet équipement de 41 000 € permettra de pratiquer 
foot, handball, basket et volleyball et d’accueillir en 
accès libre enfants et jeunes pour des parties de 
jeux frénétiques dès le mois d'août ! 

 
Service Education-Enfance 
service.enfance@gennesvaldeloire.fr  
 02 41 51 74 00 

Enfance - Jeunesse 

©
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https://www.gennesvaldeloire.fr/
mailto:service.enfance@gennesvaldeloire.fr
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Social - Solidarité 

Le CCAS apporte, sous conditions, une aide aux 
familles pour favoriser la pratique d’une activité de 
loisirs des enfants et des jeunes. Gratuité pour 10 
entrées de piscine, chèque de 30 € pour la pratique 
d’une activité sportive ou culturelle… sont autant 
de dispositifs qui bénéficient aux familles du 
territoire.  

En raison du risque de fortes chaleurs, les personnes 
âgées de plus de 65 ans et les personnes en 
situation de handicap, isolées ou vulnérables, sont 
invitées à s’inscrire, auprès du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS), sur le registre communal.  

En cas de déclenchement du plan d’alerte et 
d’urgence, ce registre permet de contacter les 

personnes inscrites pour apporter conseils et 
assistance. L’inscription, facultative, peut être 
demandée, auprès du CCAS, par la personne elle-
même ou par un tiers (médecin, famille, voisin…) 

Le formulaire est également disponible sur le site 
internet de la commune. 

 

Le CCAS de Gennes-Val-de-Loire et le Centre 
Hospitalier de Doué-en-Anjou organisent sur le 
territoire communal, des ateliers "mémoire" 
pour les personnes de plus de 60 ans.  

Ces ateliers gratuits et animés par une 
professionnelle, sont l’occasion de "muscler" 
sa mémoire au travers des jeux et des activités 
tout en tissant du lien entre les participants.  

Après les ateliers du mois juin et juillet 
organisés à St-Georges-des-Sept-Voies, les 
prochaines rencontres sont organisées le 9 et 
23 septembre et le 7 octobre aux Rosiers-sur-
Loire, salle René SAULEAU.  

 

CCAS • Tél. 02 41 51 99 79  
ccas@gennesvaldeloire.fr   

mailto:ccas@gennesvaldeloire.fr
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Pour continuer à améliorer la qualité de vie des 
résidents, des travaux ont été entrepris cette année 
avec la création d’un sas d’entrée, le 
réaménagement du hall d’accueil ainsi que le 
changement de la porte d’accès du bâtiment C. 

Pendant toute la durée des travaux, les résidents 
ont continué leurs activités habituelles. Ils ont 
également participé à des animations nouvelles 
telles que des ateliers de bien-être animés par 
Nathalie MERCEROLLE, socio-esthéticienne.  

 

 

Vendredi 25 juin dernier, plus d’une centaine de 
personnes ont participé à la journée de vaccination 
organisée par la Maison de Santé et la commune de 
Gennes-Val-de-Loire.  

Social - Solidarité 

La loi 2019-73 relative au droit de résiliation sans 
frais des mutuelles santé prévoit une résiliation 
infra annuelle depuis le 1er décembre 2020. 

Concrètement, cela signifie que dès lors que 
votre contrat a dépassé la durée d’une année, 
vous pouvez changer de mutuelle quand vous le 
souhaitez en cours d’année, sans pénalités. 

Nous vous rappelons les offres de nos partenaires 
de mutuelle santé sur la Commune, auprès de qui 
vous pouvez trouver la solution la plus adaptée 
pour vous et votre famille. 

 Groupama - 1 rue des Ponts - Les Rosiers-sur-
Loire - Tél. 02 41 38 01 47 - 06 37 46 03 84 

 Mutualia, sur rendez-vous tous les jeudis des 
semaines paires, à la mairie de Gennes-Val-de-
Loire - Tél. 06 02 00 79 02  
siradji.zoubert@mutualia.fr 

Appartement T1bis libre • Tél. 02 41 51 86 86 
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Travaux 

Nous avons interrogé Laurence JOURD’HUI, 
directrice des Ressources humaines. 

Combien d’agents travaillent pour la commune ? 

Laurence Jourd'hui (L.J.) : 116 agents dont 55 
travaillent à temps complet. 

Tous les services se trouvent donc à la mairie 
centrale ? 

L.J. : Non, la direction du service urbanisme et la 
direction des services techniques restent à Gennes. 
Le service finances est à St-Martin-de-la-Place et le 
service voirie aux Rosiers-sur-Loire. (voir encadré) 

Afin de maintenir le 
service postal sur la 
commune déléguée 
des Rosiers-sur-Loire, 
une agence postale 
communale ouvrira le 
6 septembre prochain 
dans les locaux de 

mairie. Les services suivants pourront y être 
réalisés : affranchissement de lettres et colis, ventes 

de timbres, enveloppes ou colis, prêt-à-poster, prêt 
à expédier, chronopost, packs déménagement, 
retrait de colis et de courriers recommandés.  

Le service financier est limité à 350 € par période de 
7 jours pour les retraits et versements d'espèces sur 
compte courant postal, post-épargne ou livret 
d'épargne. 

L'agence sera ouverture le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h45 à 12h et le samedi de 9h15 à 
11h15. 

Le service urbanisme a quitté la mairie déléguée 
de Gennes pour laisser la place aux travaux de 
restructuration de ce bâtiment en Maison France 
Services (pour ouverture 2022). 

Vous retrouverez ce service désormais dans de 
nouveaux locaux ZA des Sabotiers à Gennes 
(ancien local Véolia) aux heures habituelles 
d’ouverture au public.

• la direction générale des services,  
• la direction des ressources humaines,  
• la direction du secrétariat général et des 

relations partenaires, 
• la direction des politiques sociales. 
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Gwendolina, pouvez-vous nous présenter en 
quelques mots les services qui composent la 
direction des politiques sociales ?  

La direction est composée de plusieurs services qui 
participent à répondre aux besoins des habitants 
qu’il s’agisse du service Education-Enfance, du 
Centre Communal d’Action Sociale, de la Résidence 
autonomie, des services dédiés à la Petite Enfance 
(RAM et Multi-accueil) gérés par Enfance pour Tous, 
ou encore du futur service Jeunesse.  

Quelles sont les missions du service Education-
Enfance ?  

Karelle : Le service coordonne et anime les 
différents temps et activités des enfants, de la 
petite section à l’entrée au collège, le mercredi et 
pendant les vacances scolaires à l’accueil de loisirs, 
il organise également la restauration scolaire et 
propose des activités le temps du midi, enfin il 
accueille les enfants le matin et le soir avant et 
après l’école, dans les accueils périscolaires… 

Nous travaillons avec beaucoup d’acteurs du 
territoire et nous sommes en lien permanent avec 

les enseignants pour s’inscrire dans une continuité 
éducative.    

L’accueil périscolaire, c’est une garderie en 
quelque sorte ? 

Karelle et Gwendolina : C’est tout sauf une 
garderie, puisque nous sommes soumis à une 
règlementation dont le cadre a vocation à garantir 
un accueil de qualité que ce soit d’un point de vue 
de la qualification des agents encadrants, des 
activités conduites, des conditions d’accueil... Il 
s’agit d’accompagner le développement des 
compétences des enfants, de leur proposer des 
activités éducatives et des projets pédagogiques 
favorisant le bien-être, l’autonomisation, 
l’épanouissement…  

Des animations sont mises en place sur le temps du 
midi ? 

Karelle : Des animations sont organisées à la fois sur 
chaque site scolaire mais aussi entre les sites, 
comme le tournoi d’échecs, de football ou de 
scrabble… Tous les enfants s’investissent et 
participent avec joie et dynamisme à ces projets.  

Une autre mission du service Education-Enfance 
consiste à accueillir les enfants pendant les 
vacances à l’ALSH, vous pouvez nous expliquer ce 
qu’est l’ALSH ?  

ALSH signifie Accueil de Loisirs Sans Hébergement. 
L’ALSH la Ribambelle accueille les enfants du 
territoire le mercredi et pendant les vacances 
scolaires. A cette occasion, de nombreuses activités 
de loisirs éducatifs leur sont proposées par l’équipe 
d’animateurs professionnels, mais également des 
sorties pour découvrir, par exemple les espaces 
naturels du territoire, le patrimoine… L’été des 
séjours sont également proposés.   

Le chauffage par 
géothermie recueille la 
chaleur enfouie sous le 
sol, avec des captages à 
plus de 80 mètres de 
profondeur et pouvant 
aller jusqu’à 100 mètres 
maximum. Des capteurs 
souterrains se chargent 
de prélever les calories 

tandis qu’une pompe à chaleur les retransmet 
au sein du bâtiment.  

Une impressionnante chaudière installée dans 
les sous-sols de la mairie permet cette 
transformation qui est très économe et très 
écologique. 

L’installation est assez onéreuse mais permet de 
réaliser des économies de l’ordre de deux tiers 
par rapport au gaz ou au fioul. 
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Des activités sont-elles proposées aux jeunes 
collégiens pendant les vacances ?  

Karelle : Oui, des activités sont proposées autour du 
sport, des arts, de la culture et des sciences. Par 
exemple, nous avons mis en place un atelier de 
roller, de stop-motion, de MAO (musique assistée 
par ordinateur) …  

Comment les familles sont informées de toutes ses 
propositions ? 

Karelle : Les informations sont accessibles sur le site 
internet, l’application mais également sur le portail 
famille ou dans le bulletin municipal. 

Tout au long de l’année vous accueillez les familles, 
notamment au secrétariat, quelles sont vos 
missions principales ?   

Sandra : Il s’agit de donner une information aux 
familles quant aux activités proposées par la 
commune, de les guider sur le portail famille mais 
aussi de les accompagner dans leur démarche 
d’inscription scolaire.  

Au moment de la préparation de la rentrée, il s’agit 
également de mettre à jour les fiches sanitaires et 
fiches de renseignements pour tous les enfants du 
territoire scolarisés de la maternelle au CM2.  

C’est quoi le CCAS et quelles sont les missions 
principales ?   

Gwendolina : CCAS, signifie Centre Communal 
d’Action Sociale, ses missions sont tournées vers la 
prévention et le développement social. Il propose 
par exemple, des ateliers en direction des ainés, des 
aides financières à la pratique des loisirs, au passage 
du permis, du BAFA, mais également, pour des 
situations particulières, des secours d’urgence, des 
colis alimentaires en partenariat avec la Banque 
Alimentaire ou encore des aides financières pour le 
paiement des factures. Certaines de ses missions 
sont prévues par la loi, comme la domiciliation pour 
des personnes sans domicile stable ou fixe. Le CCAS 
de Gennes-Val-de-Loire gère également la 
Résidence autonomie les Fontaines, qui s’inscrit 
dans une démarche alternative entre le domicile et 
l’EHPAD.  

Pour toutes ses missions, le CCAS travaille en lien 
étroit avec les institutions publiques et privées telles 
que l’UDAF, la Maison Départementale de 
l’Autonomie, l’ADMR, la Maison Départementale 
des Solidarités… 

Parmi les différentes missions du CCAS, y-a-t-il un 
sujet pour lequel vous êtes particulièrement 
sollicitée ?  

Delphine : Les demandes sont très diverses, mais 
nous recevons beaucoup de sollicitations pour le 
logement social. Le CCAS est d’ailleurs labellisé 
"guichet d’enregistrement", ce qui nous permet de 
renseigner les usagers et d’enregistrer leur 
demande.   

Je suis également souvent sollicitée pour renseigner 
sur les démarches à effectuer pour obtenir des aides 
notamment pour les personnes âgées ou en 
situation de handicap.  

Quels sont les projets ?  

Gwendolina : Plusieurs projets sont en cours ou à 
venir, tels que :  

• la mise en œuvre du Projet Educatif de 
Territoire, un programme de 16 actions qui 
prévoit, par exemple, la mise en place d’ateliers 
éducatifs pour les enfants du CP au CM2, la 
création d’un Conseil Municipal des Enfants…  

• la poursuite des actions portées par le CCAS et le 
développement, en lien avec les acteurs du 
territoire, de la politique sociale, 

• l’écriture partenariale de la future Politique de 
Jeunesse,  

• l’organisation de la future Maison France 
Services … 

Merci à l’équipe de la direction des politiques 
sociales de cet éclairage sur ses missions. Une chose 
est certaine, derrière toutes ces tâches l’humain 
reste très précieux. 
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Travaux 

Nicolas, expliquez-nous votre passion à soulever 
quotidiennement de la fonte ? 

Nicolas JAMOIS (N.J) : Je ne suis absolument pas 
culturiste mais pratique mon activité bénévole 
chaque jour : grattage, décapage, 2 couches 
antirouille et peinture bleue, puis lettres blanches 
(soit environ 3 à 5 heures de travail pour chaque 
plaque). 

Début 2021, j’ai contacté la commune, et les 
services techniques de Gennes-Val-de-Loire ont 
démonté trois plaques de cocher à restaurer grâce à 
l’accord des propriétaires sur sites. 

Vous semblez vraiment à cheval sur cette 
tradition ? 

N.J : Le 5 novembre 1833, une circulaire du Roi Louis 
Philippe fait apparaître un nouveau genre de 
panneau indicateur. A partir de 1835 et jusqu’en 
1930, ces plaques à hauteur d’yeux de cocher ont 
fleuri aux carrefours principaux, grâce à la fonderie 
Henri Bouillant à l’origine du dépôt de brevet. De 
nombreux passionnés m’aident à rénover ce petit 
patrimoine routier.  

Depuis 2014, déjà plus de 615 plaques restaurées en 
France ! 

Association Henri Bouillant : Page Facebook et site 
internet : https://nicolasjamois.wixsite.com/website 

J'ai rêvé que les promenades au Thoureil se feraient 
dans le calme et la sérénité. Qui d'entre nous, 
habitants de Gennes-Val-de-Loire, ne vient pas se 
promener sur le quai du Thoureil chercher le calme, 
admirer le paysage, se ressourcer… 

"La promenade peut finir en cauchemar" 
Cependant, il n'y a pas que les habitants de Gennes-
Val-de-Loire qui fréquentent ce bel endroit, et les 
journées de grande affluence, la promenade peut 
finir en cauchemar : voitures stationnées 
sauvagement, circulation bloquée, altercations, 
injures, incivilités sont au menu. Sans parler des 
jours calmes où les véhicules en tout genre 
traversent le village à vive allure ! 

Alors pour retrouver la 
sérénité, des actions ont 
été engagées : vitesse 
limitée à 30 km/h, 
signalétique plus claire et 
allégée, fléchage des 
parkings obligatoires pour 
les visiteurs aux deux 
entrées de bourgs, sens 
interdit le long de l'église.  

Nous comptons sur vous, comme sur les riverains 
pour respecter les consignes et montrer l'exemple 
aux visiteurs extérieurs. 

Belle promenade ! 

Plaque de Chênehutte en restauration / En médaillon : Nicolas JAMOIS  

Une limitation de la circulation à 30 km/h a 
également été installée dans la traversée des 
bourgs de Chênehutte et Cunault, et de 
nombreux panneaux 50 km/h (rappel), 3 
ralentisseurs rue de Bellevue, installés par les 
services techniques de Gennes-Val-de-Loire. 

D'autres aménagements sont prévus, en cours 
de discussion avec les services de l'Etat 
compétents. 

Si vous connaissez sur Gennes-Val-de-Loire une 
plaque de cocher à restaurer, merci de nous la 
signaler par mail : mairie@gennesvaldeloire.fr afin 
que la commune fasse le nécessaire.  

https://nicolasjamois.wixsite.com/website
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Travaux 

Afin de traquer toutes les pistes d'économie dans le 
dossier architectural de la Maison France Services, 
une nouvelle publication du marché est 
programmée en fin d'année. 

En effet, lors de la première mise en concurrence, le 
budget prévisionnel du chantier aurait été dépassé 
de près de 50 % (800 000 € HT initialement prévu). 
Nous espérons que ce nouvel appel d'offres suscite 
l'intérêt de plus d'entreprises. 

Le planning d'ouverture de la Maison France Service 
vise la fin du 1er semestre 2022. 

Comme quoi, le retour d'expérience des multiples 
avenants des travaux de la mairie des Rosiers-sur-
Loire nous fait progresser ! 

 

Les travaux de réinstallation de la mairie et de la 
bibliothèque du Thoureil se poursuivent sans 
encombre dans l’ancienne école désaffectée depuis 
2017. 

Les administrés et les lecteurs pourront dès cet 
automne disposer de locaux bien agencés, en rez-de
-chaussée pour faciliter l’accès à tous et gageons 
que cette nouvelle jeunesse donnée au bâtiment 
dans les règles de l’art apportera un regain 
d’activités au bénéfice de tous. 

 

Gennes-Val-de-Loire a 
été labelisée fin 2020 
"Petite Ville de Demain" 
par le Ministère de la 
cohésion des territoires 
et des relations avec les 
collectivités territoriales. 

Ce dispositif vise à améliorer les conditions de vie 
des habitants des communes de moins de 20 000 
habitants en renforçant les  moyens des élus pour 
bâtir et concrétiser leurs projets de territoire. Les 
aides apportées le sont sous forme d’ingénierie ou 
de complément de subventions. 

Futur lieu de la Maison France Services 

Schéma directeur habitat, services, 
commerces  

Opération programmée d’amélioration 
d’habitat 

Diagnostic mobilité 

Construction d’une identité culturelle 

Définition d’une politique publique en 
matière d’énergies renouvelables 

Construction d’une identité touristique 

Définition d’une politique publique 
jeunesse 

L’amélioration du plan de circulation et 
de stationnement  

Rationalisation et rénovation des 
équipements sportifs 

L’identification des enjeux de 
développement économique  
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La commune de Gennes-Val-de-Loire expérimente 
pour six mois, avec le concours du Département de 
Maine-et-Loire, un nouvel aménagement de la 
circulation sur les ponts, dite CVCB (chaussée à voie 
centrale banalisée) visant à mieux protéger les 
piétons et les cyclistes, ralentir la vitesse et rappeler 
aux automobilistes et poids-lourds qu'ils ne sont pas 
les seuls utilisateurs de ce pont de Loire, lien 
important entre Les Rosiers-sur-Loire et Gennes 
(voir bulletin municipal de janvier 2021 "Opération 
le Pont pour tous"). 

"Recueil de vos avis et témoignages" 
Nous avons souhaité recueillir vos avis et 
témoignages en tant qu'usagers de ce nouvel 
aménagement.  

Différents moyens de communication vous sont 
proposés. Tout d'abord, à partir du sondage en 
ligne sur le site internet de la commune et 
accessible à partir de l'application mobile Gennes-
Val-de-Loire, ou du questionnaire papier disponible 
en dernier page de ce bulletin municipal,  ou en 
échangeant avec vos élus lors de leurs permanences 
en mairies déléguées. 

  

La création d'un jardin 
éducatif intergénérationnel, 
chemin du Mardron à 
Gennes (8 700 €) proposée 
par l'association Jardin "Les 
enfants qui sèment" 

 

L'acquisition d'une remorque Podium/scène 
(34 000) proposée par Muriel Queyroi 

La création d'une aire de jeux pour les 9-12 
ans à l'ile Ollivier proposée par Nicole Gueret 

Deux projets sont sur liste d'attente. Ils seront 
réalisés si le coût effectif des lauréats étaient 
inférieurs au prévisionnel :  

Marquage au sol - message pour sensibiliser 
le public à la pollution (5400 €) proposé par 
Marion Bourcier 

Rénovation du passage historique à 
l'ancienne école du Thoureil (5 500 €) 
proposée par l'Association Le Thoureil, 
Patrimoines et Paysages 

Nous remercions tous les participants de 
l'enthousiasme avec lequel ils ont répondu à ce 
nouveau dispositif d'échanges avec les élus.  

Nous vous disons à l'année prochaine pour de 
nouveaux projets.  

 

 

 

ALERTE INFOS 

Inauguration de la salle des fêtes de 
Saint-Georges-des-Sept-Voies 

 Les administrés ont été invités à venir découvrir la 
salle rénovée le vendredi 2 juillet autour du verre 
de  l’amitié.  

:  

• en dernière page du bulletin 
• sur notre site internet  

Terrain du futur jardin 

L'association "Les enfants qui sèment" invite les 
habitants, chemin du Mardron, samedi 10 juillet 
à 17h pour vous présenter leur projet. 

70 000 € réservés  
au budget 2021 

17 projets 
retenus 

398 
votants 
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Les entreprises 

Quelle est votre activité ? 

Anne-Marie BEUNARDEAU (A-M B.) : Je propose une 
remédiation en orthographe  et en techniques de 
mémorisation avec le méthode ludique et innovante 
d’Anne-Marie Gaignard. Cette méthode peut venir 
en aide aux enfants à partir du 
CE2 jusqu’aux adultes. La 
méthode utilisée est reconnue 
et homologuée par les 
grammairiens des éditions Le 
Robert et par l’Académie 
Française. Les techniques de 
mémorisation sont basées sur 
les neuro-apprentissages. 
J’interviens aussi sur la lecture. 

Qu’est-ce qui vous a orienté vers cette activité ? 

A-M B : J’ai toujours été dans l’accompagnement de 
la personne, que ce soit des enfants ou des 
personnes âgées. J’ai vu autour de moi des enfants 
qui avaient des difficultés dans les apprentissages, et 
j’ai pu constater que cette méthode fonctionne, 
autant sur le fait de la reprise des apprentissages, 
que sur la confiance en soi. 

J’ai à cœur de transmettre cette méthode dans la 
bonne humeur et la convivialité, en présentiel ou en 
visioconférence, mais surtout, sans aucune pression. 

 

Un nouveau commerce s’est installé aux Rosiers le 
1er février dernier au 16 rue de la Croix. C’est 
Adélaïde LECRU qui vous accueille au sein de "Ses 
Petits Trésors", commerce dédié aux enfants et à 
leurs parents. Vous y trouverez des idées cadeaux, 
des accessoires en bambou, des gourdes … où se 

mêlent le beau et le fonctionnel sans oublier 
l’original. 

Adelaïde rassemble des produits d’origine française 
et éco-responsables. De nouveaux produits seront 
disponibles pour la rentrée des classes. A découvrir 
sur place ou sur www.sespetitstresors.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rôtisserie et bar à vins 

"Ici, c'est tous les jours dimanche", nous dit avec un 
grand sourire la propriétaire. 

Une formule simple, à base de bons produits 
cuisinés maison, à déguster sur place ou à emporter. 

Bienvenue à  Maryline et à sa fille Luna qui vous 
accueilleront dans une ambiance conviviale et 
familiale. Elles ont redonné une âme à cet endroit 
délaissé depuis trop longtemps.  

Où la trouver ? 10 rue des Celtes à Gennes  
Tél. 06 33 13 44 29 

Où la trouver ? 16 rue de la Croix, Les 
Rosiers-sur-Loire - Tél. 06 48 21 56 37  
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On peut aussi venir simplement s'y détendre et 
discuter autour d'un verre, faire une halte pour se 
désaltérer.  

Ouverture tous les midis du mardi au dimanche, le 
soir du jeudi au samedi. Fermeture le lundi.   

François GUILLEMET, 39 ans, vient de reprendre la 
boutique des Rives Gourmandes. Originaire des 
Yvelines, il a vécu longtemps à Antibes, et travaillé 
dans une très très grande surface. Il part en Ecosse 
pendant 14 ans pour travailler dans l'hôtellerie et la 
gastronomie, puis pendant 10 ans comme bar 
manager chez un embouteilleur de whisky. 

Pourquoi s'installer à Gennes-Val-de-Loire ? 

François GUILLEMET (F.G.) : Mes racines sont dans 
le Saumurois et dans l'Ouest de la France, cela nous 
manquait, ma femme et moi. 

Qui sont vos clients ? 

F.G. : La clientèle est locale, même si la saison 
touristique est un plus. 

Remettons-nous en kilt et dites-nous quel est le 
whisky que vous préférez ? 

F.G. : Le scotch des Highlands, mais pas trop tourbé. 
A goûter avec moi lors des prochaines séances de 
dégustation que j'organise régulièrement.  

 

Un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) sur Gennes
-Val-de-Loire, concerne tous les risques : inondation, 
de par leur proximité avec la Loire, pour Saint 
Martin-de-la-Place, Les Rosiers-sur-Loire, feux de 
forêts, effondrement de cavités, pour Gennes, 
Chênehutte-Trêve-Cunault, le Thoureil, Grézillé et   
St-Georges-des-Sept-Voies, risques technologiques 
sur l’ensemble du territoire. 

Pour se préparer à réagir au mieux dans le cadre de 
la survenance d'un risque majeur, la commune est 
en train d’élaborer son Plan Communal de 
Sauvegarde. Il s'agit d'un outil organisationnel 
permettant de répondre au mieux à une situation de 
danger, que celle-ci soit prévisible, comme peut 
l'être une crue, ou qu'elle survienne sans pouvoir 
être annoncée, feu de forêt, éboulement, risques 
technologiques etc…  

Pour anticiper la protection et la sécurisation des 
habitants et des biens, la commune se dote d’un 
PCS qui, en cas de besoin, permet d’organiser les 
moyens et disposition à mettre en œuvre.  

Le Plan Communal de Sauvegarde s’articule par 
communes déléguées et par secteur auquel un 
référent est désigné. Ce dernier a pour mission de 
recueillir des informations sur les foyers et 
également d’expliquer aux habitants, les 
précautions à prendre en cas d’évènements en 
cours ou à venir.  

Où le trouver ? 45 rue Nationale, Les Rosiers-
sur-Loire - Tél. 02 41 51 25 91  

Où la trouver ? 15 rue de l'Ancienne mairie, 
Gennes - Tél. 02 53 93 00 73 - Page Facebook 
lespp49@gmail.com 

Environnement 

C’est pourquoi la commune fait appel à des 
bénévoles afin de pouvoir organiser ce plan de 
façon optimale. Vous pouvez donc, si vous êtes 
intéressés pour participer à ce plan, vous faire 
connaitre en vous rendant en mairie ou en 
envoyant un mail à mairie@gennesvaldeloire.fr 
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La Rédaction (R.) : Combien de poubelles sont 
disposées sur tout le territoire communal ? 

Benjamin Levillain (B.L.) : Des centaines de 
poubelles à vider chaque semaine, du lundi au 
mercredi ; cela mobilise un agent sur une bonne 
partie de son temps de travail. En outre, une benne 
de 30m3 est laissée par la commune pour stocker les 
détritus. Tout cela représente un gros budget ! 

Et si tous, nous faisions un effort pour emporter 
nos détritus dans nos poubelles !  

Moins de déchets, moins de passage, plus de temps 
pour l’agent chargé du ramassage pour effectuer 
des tâches plus valorisantes ! et des économies ! 
Sans compter le respect de l’environnement. 

R. : Le ramassage est difficile ? 

B.L. : On constate de nombreuses incivilités : dépôts 
sauvages au pied des containers, ou dans les fossés, 
poubelles remplies de bouteilles plastiques ou 
canettes non écrasées, poubelles remplies de 
viscères d’animaux, poubelles ménagères en 
décomposition, encombrants déposés au pied des 
poubelles, poubelles éventrées. 

Environnement 
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En ce matin de fin avril, la journée s’annonce 
radieuse. Anthony Robert est chargé des espaces 
verts à la commune, mais il fait aussi des tournées 
de ramassage des poubelles, et nous avons décidé 
de l’accompagner. 

Dans chaque commune déléguée, ne rien oublier : 
les aires de pique-nique, les écoles, dans les rues du 
village, les cimetières, autour des containers de tri 
sélectif, … les dépôts sauvages. 

"Il faut souvent sortir balai et râteau pour 
nettoyer ." 

Anthony est très soigneux, il aime la nature et se 
désole de voir autant d’incivilités. Il faut trier les 
poubelles et retirer les bouteilles en verre, mais on 
trouve aussi beaucoup de bouteilles plastiques. 
C’est dommage d’oublier le tri sélectif. Ce serait 
compliqué de ramener chez soi les bouteilles vides ? 

Autour des containers de tri sélectif, on retrouve 
des poubelles éventrées, de la ferraille, de 
l’électroménager, des caisses de bouteilles vides à 
même le sol alors qu’il fallait seulement les déposer 
dans le container. 

Il faut souvent sortir balai et râteau pour nettoyer 
ces zones. 

 

Anthony n’est pas avare de bonnes idées et de 
conseils : penser au tri sélectif et ne pas déposer 
dans les poubelles communales les cartons, les 
plastiques et verre. Les poubelles communales ne 
sont pas des dépôts de poubelle : pour cela, il y a 
des déchèteries. 

Ces gestes simples permettraient de passer 
beaucoup moins de temps au ramassage et 
beaucoup plus de temps à l’entretien des espaces 
verts. En outre, ce serait beaucoup plus respectueux 
pour la nature et pour … Anthony. 

Un jour, dit la légende, il y 
eut un immense incendie de 
forêt. 
Tous les animaux terrifiés, atterrés, 
observaient impuissants le désastre qui 
s’étendait sous leurs yeux. 
Seul le petit colibri s’activait, allant chercher 
quelques gouttes avec son bec pour les jeter 
sur le feu. 
Après un moment, le tatou, agacé par cette 
agitation qui lui semblait dérisoire, lui dit : 
« Colibri ! Tu n’es pas fou ? Ce n’est pas avec 
ces gouttes d’eau que tu vas éteindre le feu ! 
» 
Et le colibri lui répondit : « Je le sais, mais je 
fais ma part. » 

C'est gonflé ! 
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Environnement 

La Rédaction (R.) : Tu es seul ? 

Henricus Noordman (H.N.) : Oui, je peux partir 
quand je veux avec mon vélo, une paire de gants, 
une pince, de bonnes chaussures et des sacs 
poubelles. 

R. : Pourquoi tu fais ça ? 

H.N. : Je fais ma part modestement. Un petit 
ruisseau peut faire une grande rivière. Chacun 
pourrait faire sa part. Je suis fatigué d’entendre les 
gens rouspéter. Il faut tous agir ; tout doit 
commencer à l’école, c’est aux enfants d’aujourd’hui 
de faire passer le message. 

R. : Quels sont les déchets que tu trouves le plus ? 

H.N. : Bâtons de sucettes, emballages de sandwichs, 
pots de yaourt, et des masques, beaucoup de 
masques, des sacs poubelles pleins. 

On trouve de tout !  

Esther, Lucas, Lana et Many, membres du conseil de 
village des jeunes de Chênehutte-Trèves-Cunault 
ont organisé le dimanche 18 avril un après-midi 
"Nettoyage de la nature". 

 

Une trentaine de personnes -dont une quinzaine 
d’enfants-  ont passé en revue les moindres recoins 
de la nature de Chênehutte-Trèves-Cunault, certains 
en vélo, d’autres à pied. Plusieurs groupes de 3 ou 4 
personnes ont été formés pour respecter les 
conditions sanitaires en vigueur. Certains 
arpentaient les bords de Loire quand d’autres se 
« baladaient » en vélo « cargo » dans le coteau. 

"La récolte a été très fructueuse " 
La "récolte" a été -sans surprise- très fructueuse 
avec : des bidons de produits nocifs, un micro-onde, 
un transat, des poteaux de sécurité routière, et 
beaucoup de bouteilles en verre et plastique, un sac 
de médicaments, etc… 

Henricus NOORDMAN traque les déchets avec sa pince. 

Les jeunes devant leur butin. 

La commission environnement de Gennes-Val-de
-Loire aimerait que cette belle idée soit étendue 
sur toute la commune. 

Les séniors de l'entente sportive Gennes-Les 
Rosiers (ESGR) ont collecté 116 kg de déchets en 
1h30 lors d'un plogging (contraction d'un mot 
suédois "Plocka up" qui veut ramasser et de 
"jogging") 
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La rédaction (R.) : C’est nouveau l’éco-pâturage ? 

Guillaume BABOUOT (G.B.) : Je me souviens que 
ma grand-mère conduisait ses moutons pâturer 
dans des endroits laissés à l’abandon : bout de 
champ, bord de chemin, etc… 

R. : En quoi consiste l’éco-pâturage aujourd’hui ? 

G.B. : Des entreprises, des collectivités locales, des 
maisons de retraite ou des particuliers accueillant 
des personnes souffrant de handicap, des 
propriétaires privés disposant de grands terrains 

enherbés qu’il faut tondre plusieurs fois dans 
l’année et cela représente un coût.  

"50 % minimum d’économie sur la tonte et 
l’entretien des terrains. " 

Par exemple, pour les stations de lagunage nous 
mettons à disposition nos moutons qui y restent 
toute l’année. Cette méthode est plus respectueuse 
de l’environnement et permet de faire 50 % 
minimum d’économie sur la tonte et l’entretien des 
terrains.  

R. : Quelle race de mouton est utilisée ? 

G.B. : Nous utilisons des « Ouessant », moutons 
réputés pour leur laine et ils sont rustiques.  

R. : Que deviennent ces moutons ? 

G.B. : Ils finissent leur vie naturellement. De tout 
façon, ils ne sont pas charnus. 

La commune de Gennes-Val-de-Loire pratique 
aussi l’éco-pâturage. 

13 chèvres broutent sur la commune. On peut 
les retrouver au pied de l’église Saint-Eusèbe, 
autour du stade de foot, à l’école Jules Verne, 
au château de la Roche et à l’amphithéâtre.  

Elles font du bon travail, entretiennent les 
endroits difficilement accessibles et finissent 
leur vie naturellement. 
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Commission jeunes 

Il a accepté de répondre aux questions de la 
commission Jeunes très enthousiaste. Le contact a 
très vite été établi et le tutoiement aussi. 

Commission Jeunes (C.J.) : Quelle est ta 
formation ? 

Fred COURAND (F.C.) : je ne suis pas au départ un 
scientifique, mais juriste de formation (NDLR : 
niveau 3ème cycle) après Sciences-Po à Poitiers.  

C.J. : Quel métier voulais-tu exercer ? 

F.C. : J’ai toujours souhaité être journaliste. Pendant 
mes études, je travaillais comme stagiaire dans les 
journaux, notamment pendant mes vacances.  

C.J. : Avais-tu des projets avant "C’est pas 
sorcier" ? 

F.C. : J’ai travaillé pour des journaux parisiens. Puis 
j’ai lancé « Canal santé » où j’ai rencontré Jamy et  
puis l’aventure de "C’est pas sorcier" qui a duré 20 
ans.  

C.J. : Comment l’idée de créer « C’est par sorcier » 
est née ? 

F.C. : La direction de la chaîne de télévision nous a 
demandé une émission explicative.  

C.J. : A qui était destinée l’émission ? 

F.C. : Elle devait s’adresser aux jeunes de 7 à 15 ans 
mais au bout de 10 années on s’est aperçu que 
l’émission était devenue familiale. 

C.J. : T’attendais-tu à un tel succès ? Et pourquoi, 
selon toi, l’émission a si bien réussi ? 

F.C. : On ne s’attendait pas à tel succès. Le but de 

La commission Jeunes avec Fred, dans les locaux de 
Médiaclap. 

© L'esprit sorcier 
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l’émission était que tout le monde comprenne les 
sujets abordés, ce qui supposait que nous aussi on 
comprenne !  

Cela nous demandait donc beaucoup de travail. 
L’essentiel était de bien expliquer et que les 
téléspectateurs prennent plaisir à suivre l’émission.  

C.J. : Quelle région du monde t’a attiré le plus ? 

F.C. : J’ai beaucoup voyagé dans le monde entier et 
j’aime beaucoup l’Amérique Latine mais aussi 
l’Afrique avec ses déserts.  

Chaque voyage était une aventure avec une petite 
équipe. En fait, j’ai aimé tous les pays que j’ai eu la 
chance de traverser.  

 
"Un cachalot a fait ses besoins sur moi " 

C.J. : As-tu une anecdote savoureuse à nous 
raconter ? 

F.C. : Un cachalot a fait ses besoins sur moi ! Les 
cachalots vivent dans les grands fonds et peuvent 
plonger à plus de 1 500 m. Ils remontent à la surface 
mais sont très craintifs. On attendait sur un petit 
bateau qu’un cachalot remonte à la surface. C’est 
alors qu’un énorme cachalot sort de l’eau, je plonge 
en vitesse pour l’observer et lorsqu’il m’aperçoit il 
s’enfonce dans l’eau laissant derrière lui un liquide 
visqueux. Me trouvant au-dessus de lui je baignais 
dans … son caca ! 

Je peux vous raconter une expérience fantastique 
sur l’Etna, volcan sicilien, très souvent en éruption. 
Quand on est arrivé au pied de l’Etna, il était calme 
mais les scientifiques qui surveillaient le volcan nous 
ont conseillé d’attendre. Le soir du 4ème jour, le 
volcan s’est réveillé pour nous offrir un spectacle 
hallucinant. Pendant toute la nuit, il crachait le feu 
comme un chalumeau et envoyait de gros rochers 
dans le ciel. 

"Je suis resté coincé sur une cascade de glace" 
C.J. : As-tu un mauvais souvenir ? 

F.C. : Je suis resté coincé sur une cascade de glace 
dans les Alpes pendant deux heures. J’ai eu 
extrêmement froid, à commencer par les mains 
avec l’onglet qui s’installe douloureusement au bout 
des doigts.  

C.J. : Marcel te manque ? (NDLR : Marcel est le 
chauffeur du gros camion blanc de l’émission 
« C’est pas sorcier »). 

F.C. : Il va bien ! 

C.J. : Combien de fois as-tu prononcé « Hé oui 
Jamy ! » ? 

F.C. : Je l’ai surement dit plus de 1 000 fois. 

C.J. : Pourquoi avoir créé l’émission « L’esprit 
sorcier » ? (NDLR : Frédéric Courant a créé une 
chaine YouTube "L’esprit sorcier" depuis 2015.) 

F.C. : Quand l’émission "C’est pas sorcier" s’est 
arrêtée, avec une partie de l’équipe, nous avons 
décidé de fabriquer une émission sur internet, mais 
nous avons aussi le projet de créer une chaine de 
télévision. 

© L'esprit sorcier 

© L'esprit sorcier 
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C.J. : Pourquoi tu ne te déplaces plus dans tes 
émissions ? 

F.C. : C’est un problème de budget ! Le tournage en 
studio coûte moins cher.  

C.J. : Comment choisis-tu les thèmes de ton 
émission ? 

F.C. : Tous les thèmes intéressent les spectateurs.  

C.J. : Quels sont les sujets que tu préfères ? 

F.C. : Ce sont les sujets qui font voyager. Par contre, 
j’aime moins les sujets sur la chimie, mais 
finalement en travaillant bien la question on finit 
par s’y intéresser. D’une manière générale, j’aime 
bien les sciences naturelles, il y a toujours un vrai 
plaisir à comprendre les choses. 

 

 

C.J. : Il faut combien de temps pour faire une 
émission ? 

F.C. : Il faut compter deux mois de préparation et 
d’écriture du scénario, 3 à 4 jours de tournage, puis 
un mois pour le montage. 

C.J. : Quels sont tes projets d’émissions futures ?  

F.C. : Mon projet est de créer une chaine de 
télévision. Par ailleurs, je prépare la fête de la 
science au mois d’octobre avec 10 émissions en 
direct. 

C.J. : Comment vis-tu ta notoriété ? 

F.C. : Les gens sont sympas, c’est donc agréable. 
Cependant, mon ambition n’était pas d’être connu 
mais d’être journaliste. 

 

"C’est beau l’Anjou" 
C.J. : Pourquoi revenir en Anjou ? 

F.C. : Parce que c’est beau l’Anjou, et puis je suis 
fatigué d’habiter à Paris. Pour mon travail, je vais 
souvent à Paris, et c’est facile et rapide avec le TGV. 

C.J. : Accepterais-tu de faire une émission avec 
nous ? 

F.C. : Ok ! Vous me faites une proposition avec un 
scénario, et on y va ! 

Si vous voulez vous instruire, suivez Fred sur 
YouTube : chaine L’Esprit sorcier  

© L'esprit sorcier 

© L'esprit sorcier 
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Nos associations 

L’action de l’association Familles Rurales Gennes-Val
-de-Loire s’inscrit dans un programme d’entraide et 
de solidarité fédéral, autour de 4 grands pôles 
communaux : ma commune participante, 
écologique, solidaire et connectée, avec comme 
principal projet : l’aide aux personnes âgées et à 
mobilité réduite pour les démarches administratives 
sur internet en partenariat avec la municipalité.  

 

€

C'est ce que propose l'association dans des locaux 
flambant neuf mis à disposition par la commune 
(derrière le marchand de cycles, route de Saumur à 
Gennes).  

L’association recherche aussi un(e) animateur(e) 
pour un atelier de Gym Eveil au profit des enfants.  

Vous répondez aux besoins en personnel des 
particuliers et professionnels ? 

Julie Lefièvre (Chargée d’accueil Relais Emploi 
Gennes Val de Loire) : Un enfant de + de 3 ans à 
garder, des courses à effectuer, un jardin à embellir, 
du petit bricolage, ménage, repassage, nous 
intervenons pour Tous, régulièrement ou à la 
demande. 

LR : Vous soutenez également l’emploi local ? 

J.L : Absolument ! Notre association permet 
également à des habitants de retrouver un emploi, . 
Aucun prérequis, seules conditions : ne pas être 
retraité et...être majeur.  

Nos 8 bénévoles aident certains futurs créateurs 
d’entreprise, également pour des démarches 
administratives, et un point CAF disponible sur site. 

Récemment, Madame Tartrou a démarré une 
nouvelle mission grâce au Relais Emploi. 

Après avoir suivi une formation pour apprendre à 
ébourgeonner au Centre de Formation Pour 
Adultes, elle a débuté à Grézillé en tant qu’agent 
viticole. Ceci a été possible grâce à un 
accompagnement en parallèle, au plan social : aide 
au logement avec Habitat Solidarité, mise en 
relation avec l’assistant social de Gennes Val de 
Loire, cette aide de proximité fût précieuse ! Belle 
perspective : elle envisage maintenant d’être 
formée à la taille de la vigne pour aller plus loin... 

"Nous avons intégré le dispositif d’état Territoire 
Zéro Chômeur" 

Pour conclure, Madame Navarre Directrice AIE 
Relais Emploi nous explique : “Nous avons intégré 
le dispositif d’état Territoire Zéro Chômeur, nous 
visons des CDI pour des personnes en grande 
précarité afin de sécuriser les parcours. Notre 
mission est vraiment de rapprocher tous les publics 
de l’emploi ! L’accompagnement social fait notre 
force, nous travaillons actuellement sur les 
problèmes de mobilité !” 

Contact : 02.41.59.75.18 - www.aie-aied.fr 

• 260 membres de 5 à 90 ans 

• 19 membres au Conseil d'administration 

• 9 ateliers physiques : danse en ligne, gym 
adulte, Do In, Qi Gong, yoga, danse 
modern'jazz, Jay Danse Fitness et 
randonnées 

• 10 ateliers culturels : Anglais, aquarelle, 
téléphonie, enluminure et calligraphie, art 
floral, mosaïque, patchwork, peinture à 
l'huile, scrapbooking et expression artistique. 

• 2 ateliers de détente : cinéma (séance 
mensuelle le 2ème mardi du mois, et des 
séances pour les enfants pendant les 
vacances scolaires) et un gala de danse. 

• 2 ateliers d'intérêt public : une bourse aux 
jouets et le vestiaire. 
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Brèves 

Pour prendre rendez-vous, contacter la mairie de 
Gennes-Val-de-Loire (02 41 51 80 04). 

Les travaux de réaménagement de la rue du Grand 
Moulin et de ses abords vont reprendre après les 
congés d’été et dureront jusqu’à la fin de l’année. 

La commune pilotera les travaux situés au niveau du 
carrefour de la rue de la Poste et de la rue du Grand 
Moulin afin de finaliser l’aménagement du centre-
bourg jusqu’à la jonction avec l’aménagement du 
site du Grand moulin confié à Alter Public. Le 
transformateur électrique va disparaitre et sera 
replacé dans le bâtiment destiné à accueillir la 
maison médicale, les locaux commerciaux et les 
logements locatifs sociaux, dont le chantier mené 
par Investis est actuellement en cours. 

Le premier tronçon de la rue, allant de la rue de la 
Poste jusqu’au parking de la maison médicale 
conservera un double sens de circulation. Un 
cheminement piéton, en grave, sera créé le long de 
la rue avec un espace de mise en valeur du bief. 

L’aménagement de la partie sud de la rue du Grand 
Moulin prévoit la mise en place d’un sens unique de 
circulation, depuis la place du Marché en direction 
la rue de la Poste et ce, jusqu’à l’entrée du parking 
de la maison médicale. La voirie s’accompagnera de 
jeux de pavés agrémentés de plantations le long des 
maisons existantes afin de recréer cette ambiance 
intime propre à la rue du Grand Moulin. Une poche 
de stationnements publics sera créée en partie Sud 
de l’Îlot afin de compléter l’offre de stationnement 
de la place du Marché.  

 

Après 5 ans de gestion des conflits, Claude 
MAINGUY, conciliateur de justice, passe la main à 
Jean-Patrick DEFOURS. 

Le conciliateur de justice intervient dans des litiges 
de voisinage, de consommation, d’habitation, de 
construction ou lors des problèmes d’héritage.  

Pour Claude MAINGUY "le conciliateur doit trouver 
un chemin pour résoudre un conflit à l’amiable". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Patrick DEFOURS a été nommé le 1er juin. Il 
prendra ces fonctions sur Gennes-Val-de-Loire le 1er 
juillet. Il tiendra toujours une permanence le 1er 
mardi de chaque mois, à la mairie déléguée de 
Gennes.  

 

 

 

"A l'anglaise, sauvage, aux herbes folles dansant 
sous le vent, source d'ombres et de lumières, vous 
aimerez le traverser, y jouer, y découvrir différents 
feuillages, le partager, y déambuler jusque la Loire 
toute proche.  

Je suis..., je suis "le Parc du Pattoué". 

Vue aérienne du terrain Visite du terrain 

Claude MAINGUY et Jean-Patrick DEFOURS 

Les actualités du Parc à retrouver sur 
leur site internet : https://www.parc
-loire-anjou-touraine.fr/ 

Extrait plan donné à titre illustratif 
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Horaires d'ouverture en juillet et août : 

 du lundi au vendredi : 
8h45 - 12h30 et 13h45 - 17h. 

Fermé le samedi. 

Coordonnées : 19, rue nationale - Les Rosiers-sur-Loire 49350 Gennes-Val-de-Loire • Tél. 02 41 51 80 04 • 
mairie@gennesvaldeloire.fr • www.gennesvaldeloire.fr • Application mobile Gennes-Val-de-Loire  
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AUX PIÉTONS ET VÉLOS 
Avez-vous le sentiment d'être plus en sécurité en traversant les ponts ?    

 Oui       Non      Cela ne change rien       Sans avis 
 

AUX AUTOMOBILISTES VL OU PL 
Avez-vous le sentiment d'être plus prudent pour les piétons et les cyclistes ?    

 Oui       Non      Cela ne change rien       Sans avis 

Avez-vous plus de difficultés à traverser les ponts avec cet aménagement ?  

 Oui       Non      Cela ne change rien       Sans avis 

Cet aménagement ralentit-il votre traversée des ponts ?   

 Oui       Non      Cela ne change rien       Sans avis 
 

A TOUS LES USAGERS 
Le nouveau partage de la voirie  sur les ponts doit-il être maintenu à l’issue des six mois d’essai ? 

 Oui       Non      Cela ne change rien       Sans avis 
 

FEUX TRICOLORES AU CARREFOUR DES PONTS 
Le maintien de la priorité à droite (feu orange clignotant) vous semble-t-il ? 

 

 

 

 

 

 

Etes-vous favorable au maintien du régime de priorité à droite (sans feux tricolores) à ce carrefour ? 

 Oui       Non      

 

MERCI pour votre contribution. 

Sondage à déposer dans votre mairie déléguée avant le 31 août 2021. 

Pour toutes questions : mairie@gennesvaldeloire.fr  

 Oui Non Ce ne change rien Sans avis 

Plus dangereux     

Un facteur de fluidité de la circulation sur les ponts     

Un facteur de ralentissement de la circulation      


